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Direction départementale des territoires et de la mer
Service eau et risques
Mission connaissance, gouvernance, stratégie

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL MODIFICATIF n° DDTM/SER/2023                                                 
modifiant l’arrêté préfectoral n°DDTM/SER/2023 177-0001 du 26 juin 2023 portant

convocation des membres de l’Association Foncière Pastorale (AFP) de Prats-de-Sournia à
Prats-de-Sournia en vue de proroger la durée de l'association

Le préfet des Pyrénées-Orientales,

VU    le code rural et de la pêche maritime ;

VU l’ordonnance  n° 2004-632  du  1er juillet 2004  relative  aux  associations  syndicales  de
propriétaires ;

VU le décret n° 2006-504 du 3 mai 2006 portant application de l’ordonnance susvisée ;

VU la circulaire INTB700081 C du 11 juillet 2007 de Monsieur le Ministre de l’Intérieur, de
l’Outre-Mer  et  des  Collectivités  Territoriales  relative  aux  associations  syndicales  de
propriétaires ;

VU le décret du 20 juillet 2022 nommant Monsieur Rodrigue FURCY Préfet des Pyrénées-
Orientales ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF/SCPPAT/2022235-0021 du 23 août 2022 portant délégation
de signature à Monsieur Cyril VANROYE, directeur départemental des territoires et de la mer
des Pyrénées-Orientales ;

VU la décision d’intérim du 31 mars 2023 portant  délégation de signature à Madame Julie
COLOMB,  directrice  adjointe  de  la  direction départementale  des  territoires  et  de la  mer
durant l’absence de Monsieur Cyril VANROYE, directeur départemental des territoires et de
la mer des Pyrénées-Orientales et jusqu’à sa reprise ;

VU la décision du 29 avril 2022 du directeur départemental des territoires et de la mer des
Pyrénées-Orientales, portant subdélégation à Monsieur Vincent DARMUZEY, à effet de signer
dans le cadre de ses attributions les actes relatifs à l’exercice de l’autorité administrative des
associations  syndicales  de  propriétaires,  à  l’exception  des  actes  liés  à  la  création
d’associations dévolus exclusivement au préfet ;
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184-0001 du 3 juillet 2023

http://www.pyrenees-orientales.gouv.fr/Services-de-l-Etat/Agriculture-environnement-amenagement-et-logement/Direction-departementale-des-territoires-et-de-la-mer-DDTM/Coordonnees


VU l’arrêté préfectoral n° DDTM/SER/2023177-0001 du 26 juin 2023 portant convocation
des  membres  de  l’Association  Foncière  Pastorale  (AFP)  de  Prats-de-  Sournia  à  Prats-de-
Sournia en vue de proroger la durée de l'association

VU le courrier en date du 7 juin 2023 demandant la modification de la date de convocation
des adhérents de l’AFP de Prats de Sournia;

CONSIDERANT qu’une  erreur  matérielle  n’a  pas  permis  de  prendre  en  compte  la
demande de modification dans l’AP du 26 juin 2023 et que celle-ci ne fait obstacle à aucune
autre disposition ; 

SUR proposition du Directeur Départemental des Territoires et de la Mer ;

ARRÊTE 

Article 1er : Objet de l’arrêté modificatif

Le présent arrêté a pour objet la modification de l’arrêté préfectoral n° DDTM/SER/2023177-
0001 du 26 juin 2023 portant convocation des membres de l’Association Foncière Pastorale
(AFP) de Prats-de- Sournia à Prats-de-Sournia en vue de proroger la durée de l'association. 

Cette modification porte sur les articles 1 et 3 de l’arrêté préfectoral  n° DDTM/SER/2023177-
0001. 

Article 2 : Modifications de l’arrêté préfectoral  n° DDTM/SER/2023177-0001

l’article 1 modifié ainsi rédigé :

Tous  les  propriétaires  de  terrains  compris  dans  le  périmètre  de  l'Association  Foncière
Pastorale de Prats-de-Sournia sont convoqués en assemblée constitutive : 

le 26 juillet 2023 à 17h00,
à la mairie de Prats-de-Sournia.

Afin de se prononcer par un vote unique sur     :  
• la  constatation  de  la  prorogation  de  fait  de  l’AFP  qui  a  continué  à  fonctionner

normalement conformément à ses statuts et à la réglementation en vigueur depuis sa
date d’échéance du 11 avril 2023 ;

• la validation de la gestion durant la période de prorogation de fait ;
• le renoncement à toute cause de nullité ;
• la prorogation de la durée de l’association pour une durée de 20 ans à compter de la

précédente date d’échéance du 11 avril 2023, soit jusqu’au 11 avril 2043.

l’article 3 modifié est ainsi rédigé : 

Chaque adhérent de l’AFP devra se prononcer sur le projet de prorogation de la durée de
l’association dans les conditions ci-après :

• soit par écrit  , au moyen du bulletin d’acceptation ou de refus des motions, qui lui sera
adressé et devra être retourné complété :

par courrier recommandé avec accusé de réception reçu au plus tard le 24 juillet 2023

à l'adresse suivante : 

Monsieur le Président de l’AFP de Prats-de-Sournia
Consultation pour la prorogation de l’AFP
Bureau Montagne Elevage



Espace Alfred Sauvy 
66 500 - Prades

• soit par vote en réunion  .

Tout propriétaire qui n'aura pas fait connaître son opposition à l’ensemble des motions et
donc à la prorogation de l’AFP, par écrit ou par un vote en réunion, sera réputé favorable à
ce projet.

Un procès-verbal constatera le nombre des propriétaires convoqués et celui des présents, le
vote nominal de chaque propriétaire présent, les acceptations ou les oppositions formulées
par écrit avant la réunion, le nom des propriétaires qui, dûment avisés des conséquences de
leur abstention, n’ont pas fait connaître leur opposition par écrit avant cette réunion ou par
un vote en réunion, et le résultat des délibérations.

Ce procès-verbal, signé par le président de la réunion constitutive, sera transmis au préfet
auquel seront annexés les bulletins écrits d’acceptation ou d’opposition de l’ensemble des
motions faisant l’objet du vote unique ainsi que la feuille de présence des membres.

La majorité qualifiée des futurs propriétaires prévue par l’article L.135-3 du code rural et de la
pêche maritime susvisé est exigée pour mener à bien le projet de prorogation de la durée de
l'association.

Article 3 :

Les autres articles de l’arrêté demeurent inchangés

Article 4 : Publication et notification

Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  des
Pyrénées-Orientales, puis :

• affiché dans la commune de Prats-de-Sournia,
• ainsi qu’au siège de l’association, dans les quinze jours qui suivent sa publication,
• notifié à Monsieur le Président de l’AFP de Prats-de-Sournia.

Article  5  : le  présent  arrêté  peut  faire,  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa
notification, l'objet :

• d'un recours gracieux auprès du préfet des Pyrénées-Orientales,
• d'un recours  contentieux devant le Tribunal  Administratif  de Montpellier.  Le

Tribunal  Administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique
« télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr ».

Article 6 : le président de l’AFP de Prats-de-Sournia, le maire de Prats-de-Sournia, le secrétaire
général de la préfecture des Pyrénées-Orientales, le directeur départemental des territoires
et  de  la  mer  des  Pyrénées-Orientales,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  inscrit  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture des Pyrénées-Orientales.











Direction Départementale des Territoires et de la Mer
Service Nature Agriculture & Forêt

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° DDTM/SNAF/2023 144 -   0001  du 24 mai 2023
portant désignation d’un expert indépendant pour participer à la mission d’expertise

diligentée dans le cadre de la proposition de reconnaissance des pertes de récolte au titre
de l’indemnisation fondée sur la solidarité nationale

 ------.

Le préfet des Pyrénées-Orientales,

VU le Code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles D.361-44-5 et suivants;

VU l’instruction technique relative à la gestion de l’indemnisation fondée sur la solidarité
nationale pour les cultures non assurées hors prairie par les services de l’État en date du 13
avril 2023;

VU le  résultat  des  différentes  sollicitations  aux  fin  d’identifier  un  expert  indépendant
pouvant participer à la mission d’expertise;

VU la proposition de la Chambre d’agriculture des Pyrénées Orientales de Monsieur Gaël
LICHOU en date du 17 mai 2023;

VU   l’attestation sur l’honneur d’absence de lien d’intérêt établie en date du 24 mai 2023 par
Monsieur Gaël LICHOU;

VU  la proposition du directeur  départemental  des  territoires  et de la  mer des  Pyrénées
Orientales;

ARRÊTÉ :

Article  1er  : Monsieur  Gaël  LICHOU,  exerçant  au  sein  de  la  Chambre  d’agriculture  des
Pyrénées Orientales, est nommé pour participer en qualité d’expert indépendant à la mission
d’expertise diligentée dans le cadre de la proposition de reconnaissance de l’aléa climatique
défavorable susceptible d’avoir occasionné des pertes de récolte ou de culture ouvrant droit
au versement  par  l’État  de l’indemnisation fondée sur  la  solidarité  nationale :  Sécheresse
2023.
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Article  2  : le  présent  arrêté  peut  faire,  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa
notification, l'objet :

• d'un recours gracieux auprès du préfet des Pyrénées-Orientales,
• d'un recours  contentieux devant le Tribunal  Administratif  de Montpellier.  Le

Tribunal  Administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique
« télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr ».

Article  3  : le  secrétaire  général  de  la  préfecture  des  Pyrénées-Orientales,  le  directeur
départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Orientales, sont chargés, chacun en
ce qui  le  concerne,  de l'exécution du présent arrêté qui  sera inscrit  au recueil  des  actes
administratifs de la préfecture des Pyrénées-Orientales.

Fait à Perpignan, le 24 mai 2023



Direction Départementale des Territoires et de la Mer
Service Nature Agriculture & Forêt

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° DDTM/SNAF/2023  157 -  0003  du 06 juin 2023
portant désignation d’un expert indépendant pour participer à la mission d’expertise

diligentée dans le cadre de la proposition de reconnaissance des pertes de récolte au titre
de l’indemnisation fondée sur la solidarité nationale

 ------.

Le préfet des Pyrénées-Orientales,

VU le Code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles D.361-44-5 et suivants;

VU l’instruction technique relative à la gestion de l’indemnisation fondée sur la solidarité
nationale pour les cultures non assurées hors prairie par les services de l’État en date du 13
avril 2023;

VU   l’arrêté  préfectoral  n°  PREF/SCPPAT/2023094-0007  en  date  du  4  avril  2023  portant
délégation de signature à Cyril  VANROYE, directeur départemental des territoires et de la
mer des Pyrénées-Orientales

VU le  résultat  des  différentes  sollicitations  aux  fin  d’identifier  un  expert  indépendant
pouvant participer à la mission d’expertise;

VU la  proposition  de  la  Chambre  d’agriculture  des  Pyrénées  Orientales  de  Monsieur
Emmanuel Leroy en date du 2 juin 2023;

VU   l’attestation sur l’honneur d’absence de lien d’intérêt établie en date du 05 juin 2023 par
Monsieur Emmanuel LEROY;

VU    la proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées
Orientales;

ARRÊTÉ :

Article 1er : Monsieur  Emmanuel LEROY, exerçant au sein de la Chambre d’agriculture des
Pyrénées Orientales, est nommé pour participer en qualité d’expert indépendant à la mission
d’expertise diligentée dans le cadre de la proposition de reconnaissance de l’aléa climatique
défavorable susceptible d’avoir occasionné des pertes de récolte ou de culture ouvrant droit
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au versement  par  l’État  de l’indemnisation fondée sur  la  solidarité  nationale :  Sécheresse
2023.

Article  2  : le  présent  arrêté  peut  faire,  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa
notification, l'objet :

• d'un recours gracieux auprès du préfet des Pyrénées-Orientales,
• d'un recours  contentieux devant le Tribunal  Administratif  de Montpellier.  Le

Tribunal  Administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique
« télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr ».

Article  3  : le  secrétaire  général  de  la  préfecture  des  Pyrénées-Orientales,  le  directeur
départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Orientales, sont chargés, chacun en
ce qui  le  concerne,  de l'exécution du présent arrêté qui  sera inscrit  au recueil  des  actes
administratifs de la préfecture des Pyrénées-Orientales.

Fait à Perpignan, le 06 juin 2023



Direction Départementale des Territoires et de la Mer
Service Nature Agriculture & Forêt

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° DDTM/SNAF/2023 157 - 0002 du 6 juin 2023
portant désignation d’un expert indépendant pour participer à la mission d’expertise

diligentée dans le cadre de la proposition de reconnaissance des pertes de récolte au titre
de l’indemnisation fondée sur la solidarité nationale

 ------.

Le préfet des Pyrénées-Orientales,

VU le Code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles D.361-44-5 et suivants;

VU l’instruction technique relative à la gestion de l’indemnisation fondée sur la solidarité
nationale pour les cultures non assurées hors prairie par les services de l’État en date du 13
avril 2023;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  PREF/SCPPAT/2023094-0007  en  date  du  4  avril  2023  portant
délégation de signature à Cyril  VANROYE, directeur départemental des territoires et de la
mer des Pyrénées-Orientales

VU le  résultat  des  différentes  sollicitations  aux  fin  d’identifier  un  expert  indépendant
pouvant participer à la mission d’expertise;

VU la proposition de la Chambre d’agriculture des Pyrénées Orientales de Monsieur  Julien
THIERY  en date du 2 juin 2023;

VU   l’attestation sur l’honneur d’absence de lien d’intérêt établie en date du 05 juin 2023 par
Monsieur Julien THIERY;

VU    la proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées
Orientales;

ARRÊTÉ :

Article  1er  : Monsieur  Julien  THIERY,  exerçant  au  sein  de  la  Chambre  d’agriculture  des
Pyrénées Orientales, est nommé pour participer en qualité d’expert indépendant à la mission
d’expertise diligentée dans le cadre de la proposition de reconnaissance de l’aléa climatique
défavorable susceptible d’avoir occasionné des pertes de récolte ou de culture ouvrant droit
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au versement  par  l’État  de l’indemnisation fondée sur  la  solidarité  nationale :  Sécheresse
2023.

Article  2  : le  présent  arrêté  peut  faire,  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa
notification, l'objet :

• d'un recours gracieux auprès du préfet des Pyrénées-Orientales,
• d'un recours  contentieux devant le Tribunal  Administratif  de Montpellier.  Le

Tribunal  Administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique
« télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr ».

Article  3  : le  secrétaire  général  de  la  préfecture  des  Pyrénées-Orientales,  le  directeur
départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Orientales, sont chargés, chacun en
ce qui  le  concerne,  de l'exécution du présent arrêté qui  sera inscrit  au recueil  des  actes
administratifs de la préfecture des Pyrénées-Orientales.

Fait à Perpignan, le 06 juin 2023



Direction Départementale des Territoires et de la Mer
Service Nature Agriculture & Forêt

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° DDTM/SNAF/2023 157 -  0001  du 6 juin 2023
portant désignation d’un expert indépendant pour participer à la mission d’expertise

diligentée dans le cadre de la proposition de reconnaissance des pertes de récolte au titre
de l’indemnisation fondée sur la solidarité nationale

 ------.

Le préfet des Pyrénées-Orientales,

VU le Code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles D.361-44-5 et suivants;

VU l’instruction technique relative à la gestion de l’indemnisation fondée sur la solidarité
nationale pour les cultures non assurées hors prairie par les services de l’État en date du 13
avril 2023;

VU   l’arrêté  préfectoral  n°  PREF/SCPPAT/2023094-0007  en  date  du  4  avril  2023  portant
délégation de signature à Cyril  VANROYE, directeur départemental des territoires et de la
mer des Pyrénées-Orientales

VU le  résultat  des  différentes  sollicitations  aux  fin  d’identifier  un  expert  indépendant
pouvant participer à la mission d’expertise;

VU la proposition de la Chambre d’agriculture des Pyrénées Orientales de Monsieur Eric
HOSTALNOU en date du 2 juin 2023;

VU   l’attestation sur l’honneur d’absence de lien d’intérêt établie en date du 05 juin 2023 par
Monsieur Eric HOSTALNOU;

VU  la proposition du directeur  départemental  des  territoires  et de la  mer des  Pyrénées
Orientales;

ARRÊTÉ :

Article 1er : Monsieur  Eric HOSTALNOU, exerçant au sein de la Chambre d’agriculture des
Pyrénées Orientales, est nommé pour participer en qualité d’expert indépendant à la mission
d’expertise diligentée dans le cadre de la proposition de reconnaissance de l’aléa climatique
défavorable susceptible d’avoir occasionné des pertes de récolte ou de culture ouvrant droit
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au versement  par  l’État  de l’indemnisation fondée sur  la  solidarité  nationale :  Sécheresse
2023.

Article  2  : le  présent  arrêté  peut  faire,  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa
notification, l'objet :

• d'un recours gracieux auprès du préfet des Pyrénées-Orientales,
• d'un recours  contentieux devant le Tribunal  Administratif  de Montpellier.  Le

Tribunal  Administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique
« télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr ».

Article  3  : le  secrétaire  général  de  la  préfecture  des  Pyrénées-Orientales,  le  directeur
départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Orientales, sont chargés, chacun en
ce qui  le  concerne,  de l'exécution du présent arrêté qui  sera inscrit  au recueil  des  actes
administratifs de la préfecture des Pyrénées-Orientales.

Fait à Perpignan, le 6 juin 2023















Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

d’Occitanie

Arrêté
autorisant la société hydroélectrique du Midi (SHEM) à l’exécution de travaux de mise en
conformité de la dévalaison piscicole au barrage prise d’eau du Paillat
Concession hydroélectrique de La Cassagne Fontpédrouse

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES ORIENTALES
CHEVALIER DE LA LÉGION D’HONNEUR

CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

VU le code de l’énergie ; 

VU le code de l’environnement ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) 2022-2027, approuvé le 
21 mars 2022 par le Préfet coordonnateur du bassin Rhône Méditerranée ;

VU    le décret du 11 mai 1965 concédant à la Société Nationale des Chemins de Fer français, l'amé-
nagement et l'exploitation du réservoir du Paillat sur la Têt dans le département des Pyrénées-
Orientales ;

VU   le décret du 27 décembre 1991 autorisant la substitution de la société hydroélectrique du
Midi à la Société Nationale des Chemins de Fer français dans les droits et obligations résultant
pour cette dernière des textes régissant dix-neuf aménagements hydroélectriques autorisés
ou concédés sur plusieurs cours d’eau des Pyrénées et du Massif Central ;

VU le décret n° 2019-211 du 20 mars 2019 relatif au regroupement des concessions hydroélec-
triques de la Société Hydroélectrique du Midi sur la Têt ;

VU l’arrêté préfectoral du 23 août 2022 du préfet des Pyrénées-Orientales donnant délégation de
signature à Monsieur Patrick Berg, directeur régional de l’environnement, de l’aménagement
et du logement Occitanie, en particulier pour les autorisations de travaux sur les ouvrages hy-
drauliques ;

VU l’arrêté du 24 mars 2023 portant subdélégation de signature du directeur aux agents de la
DREAL Occitanie pour le département des Pyrénées-Orientales ;

VU la notice d’incidence des travaux rédigée par IngéEau et envoyé par courrier électronique da-
tée du 24 février 2023, actualisant les dossiers Eaucea d’octobre 2015 et février 2016 ;

VU les consultations réalisées du 2 mars au 14 avril 2023 parmi celles prévues à l’article R. 521-17
du code de l’énergie ;

VU les avis des services et collectivités consultés ;
Préfecture des Pyrénées-Orientales
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VU les compléments au dossier transmis par le concessionnaire par courrier électronique du 28
février 2023 pour l’analyse réglementaire, et du 26 avril 2023 pour ce qui concerne la justifica-
tion du choix d’un entrefer de 15 mm du plan de grilles ;

VU la consultation du concessionnaire sur le projet d’arrêté préfectoral en date du 3 mai 2023  ;

VU l’avis du concessionnaire formulé sur le projet d’arrêté préfectoral en date du 17 mai 2023
dans le cadre de la procédure contradictoire ;

VU le rapport d’instruction de la DREAL Occitanie en date du 21 mai 2023 ;

considérant que les travaux prévus permettent d’améliorer la continuité écologique sur la Têt et
sont nécessaires à la mise en conformité de l’ouvrage avec les dispositions de l’ar-
ticle L 214-17 du Code de l’environnement ;

considérant qu’il incombe au concessionnaire de maintenir en état les ouvrages de la concession ;

considérant que  le  dossier  d’exécution  déposé  et  les  compléments  apportés  par  le
concessionnaire permettent l’appréciation de l’incidence des travaux projetés ;

considérant que la réalisation des travaux visés par le projet d’exécution peut être autorisée sous
réserve  du  respect  des  dispositions  figurant  dans  le  dossier  et  ses  compléments
déposés ;

Sur proposition du Directeur Régional de l’Environnement, de l’Aménagement
et du Logement d’Occitanie ;

ARRÊTE

ARTICLE 1 – OBJET  
La Société Hydro-Électrique du Midi (SHEM - 1 rue Louis Renault,  BP 13383, 31133 BALMA Cedex)
concessionnaire de l’État pour l’aménagement hydroélectrique de La Cassagne-Fontpedrouse, et
notamment la prise du Paillat en vallée de la Têt, est autorisée, aux conditions du présent arrêté et
conformément  au  dossier  d’exécution  des  travaux  déposé  et  ses  compléments,  à  procéder  à
l’intervention décrite à l’article 2.

Conformément à l’article L. 521-1 du code de l’énergie, le présent acte vaut autorisation au titre des
articles L. 214-1 et suivants du code de l’environnement.

ARTICLE 2 – DESCRIPTION DES TRAVAUX AUTORISÉS  
Les travaux consistent, notamment en :

• réalisation des travaux préparatoires

� l’implantation d’un dispositif de dévalaison piscicole à plan de grille fin -entrefer de 15 mm ;

� la création d’un  exutoire de dévalaison vers l’aval et notamment d’une  goulotte inclinée,
ainsi que d’un bassin de réception bétonné ;

� la mise en place d’automatisme asservissant l’ouverture de vanne selon le niveau amont ;

� le remplacement de la restitution actuelle de débit réservé (cf. item précédent). 

Ces opérations nécessitent la vidange préalable de la retenue du Paillat.
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ARTICLE 3 – DURÉE DE L’AUTORISATION  
Les travaux visés à l’article 2 sont réalisés en deux phases :
-  la  première  phase  d’intervention  (travaux  bassin  de  décantation,  dégrilleur  et  raccordement
électriques, contrôles commandes dégrilleur est autorisée du 10  juillet au 31 octobre 2023.
- la seconde phase de ces travaux (travaux au barrage goulotte de dévalaison, clapet, réception) se
poursuit du 1er mai jusqu’au 31 octobre 2024.

En cas d’aléas de chantier ou pour cause d’intempéries, une simple prolongation de l’autorisation

de  travaux  pourra  être  accordée  sous  réserve  du  respect  des  différentes  réglementations

applicables.

La  DREAL,  la  DDTM  des  Pyrénées-Orientales  et  l’OFB  sont  prévenues  avant  l’engagement  des
travaux.

ARTICLE 4 – ORGANISATION ET RÉALISATION DU CHANTIER  
Le concessionnaire met en œuvre les moyens nécessaires, lors de la réalisation des travaux, pour
réduire  les  impacts  du  chantier  sur  l’environnement  et  sur  les  tiers,  conformément  au  dossier
d’exécution et aux compléments fournis lors de l’instruction.

Les mesures préventives prévues sont mises en œuvre par les entreprises en charge des travaux
conformément au dossier d’exécution et aux compléments fournis lors de l’instruction.

Le concessionnaire  prend toutes  les  mesures  adaptées  pour  assurer  la  santé et  la  sécurité  des
travailleurs  intervenant  sur  le  chantier.  Les  intervenants  disposent  des  certifications  et
qualifications  nécessaires  à  la  réalisation  des  travaux  projetés.  En  vertu  des  obligations  de
l’entreprise utilisatrice, l’usage de moyens de levage telle que la grue de chantier se conforme à
l’article R. 4323-29 du code du travail. Dans le cas où la manutention s’appuie sur  des prestations
héliportées, le recours à l'hélicoptère est limité au strict nécessaire. Les modalités sont validées par
la ligue de protection des oiseaux (LPO) et les services compétents.

Tout stockage de produits nécessaires au chantier devra se faire sur des emplacements réservés
éloignés des cours d’eau, en récipients fermés et sur des bacs de rétention. Des kits de dépollution
devront être disponibles sur place, adaptés à tous les produits utilisés.

Les véhicules et engins de chantier devront être à jour au regard de la réglementation relative au
contrôle technique. Leur entretien sera fait préventivement en atelier avant l’arrivée sur site, leur
ravitaillement sera accompli sur des aires équipées à cet effet. Ils sont systématiquement repliés sur
la rive le soir en semaine et les week-ends sur des aires permettant le recueil d’effluents éventuels. 

Les  déchets  générés  sont  valorisés  autant  que  possible  ou  éliminés  et  traités  selon  des  filières
appropriées au type de déchet le cas échéant.
Une remise en état du site sera réalisée en fin de chantier avec notamment l’évacuation de tous les
stocks et des déchets. 

L’accès du chantier et des zones de stockage est interdit au public.

Durant les travaux, les installations de chantier, incluant en rive gauche (RG) la base vie, les aires de
stockage  des  matériaux,  sont  implantées  conformément  au  dossier  déposé.  Des  conventions
d’occupation temporaire sont conclues entre le concessionnaire et les propriétaires des parcelles
utilisées et n’appartenant pas au concessionnaire.
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ARTICLE 5  –  PROTECTION DES MILIEUX ET ESPÈCES NATURELS   – MESURES DE  
SURVEILLANCE  
Aucun rejet dans l’environnement n’est autorisé. Des dispositions sont prises pour garantir l’absence
d’impact sur le cours d’eau.

Les substances non naturelles ne sont pas rejetées (en particulier, laitance de béton proscrite lors de
la coulée du bassin de réception), et sont retraitées par des filières appropriées.

Des dispositions sont prises pour garantir l’absence de dissémination de poussières ou particules
dans l’atmosphère lors du chantier.

Les eaux usées et les eaux vannes de la  base de vie sont stockées dans des cuves tampons et
évacuées régulièrement, ou traitées par un système d’assainissement conforme à la réglementation
en vigueur.
Si  nécessaire,  l’exploitant fait  réaliser  une pêche de sauvegarde par la fédération de pêche des
Pyrénées  Orientales  sur  un  linéaire  suffisant  encadrant  le  passage  busé  avant  engagement  des
travaux.

La vidange et la remise en eau du bassin du Paillat est effectuée selon les dispositions prévues par
l‘article 5  de l’arrêté préfectoral du 31 août 2020 autorisant la SHEM à réaliser des travaux annuels
d’entretien et de maintenance de ouvrages noyés pendant la période 2020 à 2024.

ARTICLE 6 – RÉCOLEMENT DES TRAVAUX  
Tous les documents nécessaires au récolement prévu à l’article R. 521-37 du code de l’énergie sont
transmis à la DREAL Occitanie (Direction des Risques Naturels/Département Ouvrages Hydrauliques
et Concessions) sous 3 mois après l’achèvement des travaux.
Le dossier comprend notamment ;

• une note d’analyse mettant en exergue les écarts de réalisation par rapport au projet, les

justifications  de  ces  écarts  et  conséquences  sur  le  fonctionnement  des  dispositifs  et  si

nécessaire, les mesures rectificatives proposées ;

• les  résultats  des  contrôles  effectués  (relevés  topographiques,  résultats  de  contrôle  des

débits) et les mesures préventives et correctives mises en œuvre ;

• les plans des ouvrages exécutés à établir par un géomètre avant remise en eau, côtés et  

rattachés au NGF, comprenant la totalité des éléments contenus sur les plans du dossier  

initial et complété. 

ARTICLE 7 – OBSERV  ATION DE LA RÉGLEMENTATION  
Le concessionnaire est tenu de se conformer à tous les règlements existants ou à venir sur la police
de l’environnement et la sécurité civile.
La  présente  autorisation  préfectorale  ne dispense  en  aucun cas  le  concessionnaire  de faire  les
déclarations ou d’obtenir les autorisations requises par d’autres réglementations.

ARTICLE 8 – RESPONSABILITÉS  
Les opérations se déroulent sous la responsabilité du concessionnaire.
Il veille, en application du présent arrêté, à prendre toutes les mesures nécessaires pour garantir la
santé et la sécurité des personnes intervenantes notamment dans le cadre de l’usage de moyens de
levage, ainsi que la sécurité des biens et la préservation de l’environnement immédiat.

Le  concessionnaire  est  tenu  pour  responsable  des  dommages  matériels  et/ou  corporels  qui
pourraient être le fait des travaux ou leurs conséquences.
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ARTICLE 9 – EXÉCUTION DES TRAVAUX – CONTRÔLES  
Les  travaux  sont  exécutés  avec  le  plus  grand  soin,  conformément  aux  règles  de  l’art  et  aux
modalités décrites dans le dossier et les compléments fournis au cours de l’instruction. 

Le concessionnaire informe la DREAL Occitanie de l’achèvement de l’intervention.

À tout moment, le concessionnaire est tenu de laisser le libre accès du chantier aux agents chargés
de la police de l’environnement, de l’énergie et de l’inspection du travail.
Sur  les  réquisitions  des  agents  en  charge du contrôle,  le  concessionnaire  doit  être  à  même de
procéder  à  ses  frais,  à  toutes  les  mesures  et  vérifications  utiles  pour  constater  l’exécution  du
présent règlement.

ARTICLE 10 – MODIFICATIONS  
Toute  modification  substantielle  apportée  par  le  concessionnaire  aux  éléments  du  dossier  de
demande et de cette autorisation doit être portée, avant réalisation, à la connaissance de la DREAL
Occitanie, accompagnée des éléments d’appréciation.  Sa mise en œuvre est  conditionnée à un
retour formalisé de la DREAL Occitanie.

ARTICLE 11 – DISPOSITIONS APPLICABLES EN CAS D’ACCIDENT OU D’INCIDENT  
Le concessionnaire est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à la DREAL (Direction des Risques
Naturels / Département Ouvrages Hydrauliques et Concessions), les accidents ou incidents qui sont
de nature à  porter  atteinte aux  intérêts  mentionnés  au L  211-1  du code de l’environnement  et
d’indiquer les dispositions prises ou envisagées pour rétablir une situation normale.

En cas d’arrêt  de chantier consécutif à un incident, les travaux ne pourront reprendre qu’après
accord de la DREAL sur les conditions de redémarrage.

ARTICLE 12– CLAUSES DE PRÉCARITÉ  
Le concessionnaire ne peut prétendre à aucune indemnité en dédommagement si l’administration
reconnaît  nécessaire  de  prendre,  dans  l’intérêt  de  la  police  et  de  la  répartition  des  eaux,  des
mesures qui le privent, d’une manière temporaire ou définitive, de tout ou partie des avantages
résultant de la présente autorisation.

ARTICLE 13 – AFFICHAGE  
Le présent arrêté fait l’objet d’un affichage jusqu’à la fin de l’opération sur le site des travaux ainsi 

que dans la mairie des communes de Sauto.

ARTICLE 14 – DROITS DES TIERS  
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 15 – DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS  
Tout  recours  à  l’encontre  du  présent  arrêté  peut  être  porté  devant  le  tribunal  administratif
territorialement compétent :

� par le bénéficiaire, dans un délai de deux mois suivant sa notification, soit par courrier, soit par
l’application  informatique  télérecours  accessible  sur  le  site  http://www.telerecours.fr,
conformément  aux  dispositions  des  articles  R  421-1  et  suivants  du  code  de  justice
administrative ;
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� par les tiers, dans un délai de quatre mois à compter de l’accomplissement des formalités de
publicité, conformément à l’article R 514-3-1 du code de l’environnement, soit par courrier, soit
par l’application informatique télérecours accessible sur le site http://www.telerecours.fr.

Dans le délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté, le concessionnaire peut
présenter un recours gracieux. Le silence gardé par l’administration pendant plus de deux mois sur la
demande de recours gracieux emporte décision implicite de rejet de cette demande conformément à
l’article R 421-2 du code de justice administrative.

ARTICLE 16 – PUBLICATION ET EXÉCUTION  
Le  Secrétaire  Général  de  la  Préfecture  des  Pyrénées-Orientales,  le  Directeur  Régional  de
l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de la région Occitanie et le maire de la commune
de Sauto sont chargés, chacun en ce qui le concerne, d’assurer l’exécution du présent arrêté qui fait
l’objet d’une publication au recueil des actes administratifs de la Préfecture des Pyrénées-Orientales et
qui est notifié au concessionnaire.

Une copie est adressée pour information au Directeur Départemental des Territoires et de la mer des
Pyrénées-Orientales et au Chef du Service Départemental des Pyrénées-Orientales de l’Office Français
de la Biodiversité. 

Fait à Toulouse, le 4 juillet 2023
Pour le préfet et par délégation,

                              La cheffe de la Mission Concessions 

Anne SABATIER
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